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Référence: 
Plan de sobriété énergétique de l'État 
Circulaire MESR du 24 septembre 2022 relative à la déclinaison du plan de sobriété énergétique au sein des 
opérateurs d'enseignement supérieur, de recherche et du réseau des œuvres 
Approuvé à l'unanimité au Conseil d'Administration de l'UPVM,  le mardi 15 novembre 2022.

Propos liminaire 

Contexte 

L'État français mobilise l'ensemble des parties prenantes publiques et privées au travers d'un grand plan de 
sobriété énergétique pour garantir à court terme notre sécurité d'approvisionnement dans le contexte de 
guerre en Ukraine, et, à plus long terme, sortir la France des énergies fossiles d'ici 2050 pour atteindre la 
neutralité carbone. 

Consciente des enjeux environnementaux et sociétaux et de son rôle en tant qu'actrice socio-économique, 
l'Université Paul-Valéry mène depuis longtemps des actions en matière énergétique et environnementale. 
Elle a réalisé son premier Bilan carbone® complet (scope 1,2 et 3) en 2016 et a renouvelé la démarche en 
20191, assortis à chaque fois de plans d'action dans plusieurs domaines: patrimoine immobilier, énergies, 
mobilité, achats, imprimerie, actions de sensibilisation et de communication ... afin de réduire son empreinte 
carbone et impliquer l'ensemble de la communauté universitaire. 

La politique DD-RS votée en 2018 confirme les objectifs d'un meilleur management de l'énergie et de 
réduction de l'empreinte carbone (axes 1 et 2). Le Schéma pluriannuel de stratégie immobilière ainsi que le 
contrat 2021-2026 avec le MESR s'inscrivent dans cette dynamique et élargit le champ d'action, en 
particulier dans le domaine de la formation et de la recherche. 

Si plusieurs facteurs favorisent une faible consommation énergétique de l'établissement (nombre de campus 
réduit, raccordement du campus central à une chaudière centrale bois, région au climat favorable ... ), l'enjeu 
économique est également prégnant. Les surcoûts des fluides liés à la crise actuelle sont estimés à ce jour à 

400 k€ en 2022 et à 1 M€ en 2023 par rapport à 2021. 

Ce contexte demande en conséquence à repenser et renforcer les plans d'action actuels, en çohérence avec 
l'objectif national de réduction de nos consommations de 10% à fin 2024 (année de référence 2019). 

1 Voir Bilan carbone 2019® 

https://www. u niv-montp3. fr /fr /actualit%C3%A 9s/1 u niversit%C3%A 9-attentive-%C3%A0-son-bilan-carbone 
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Ill - Mesures relatives au parc immobilier, à l'usage des bâtiments et 

des équipements 

Le plan d'actions porte d'une part sur les projets d'investissement, la maintenance du bâti et le pilotage des 

installations, déjà engagé via le Plan de relance et le Plan résilience, d'autre part sur les usages. 

111-1 Gestion du parc immobilier

Objectif 16 Projets immobiliers/ rénovation bâtimentaire : 

- favoriser le développement de projets BOO argent8 Sous réserve de 
- arrêter un schéma directeur d'isolation thermique (dont moyens spécifiques 

végétalisation)

Objectif 17 Pilotage des données et des installations : 

- réaliser un nouvel audit énergétique 2023 

- établir un tableau de bord énergie 2023 

- poursuivre le déploiement du système -de gestion technique Sous réserve de 
centralisée (GTC) moyens spécifiques 

Objectif 18 Recours aux énergies renouvelables 

- définir un plan de développement des installations photovoltaïques Sous réserve de 

- étudier les conditions de recours à la géothermie moyens spécifiques 

111-2 Usages des bâtiments

• Chauffage/ ventilation :

Objectif 19 Fournir les modes d'emploi des systèmes de chauffage/ ventilation Dès 2022/23 

et permettre à chacun.e une meilleure compréhension du chauffage 

de son espace de travail 

Rappeler les consignes d'usage (fermeture des volets, ... ) 

Objectif 20 Différer l'allumage et anticiper l'arrêt du chauffage sous réserve de Dès 2022/23 

conditions climatiques acceptables 

Objectif 21 Limiter l'usage des préfabriqués le samedi matin en déplaçant les Dès 2022/23 

cours vers les autres bâtiments9 

• Éclairage :

Objectif 22 Relamping: poursuivre le remplacement des systèmes d'éclairage Dès 2022/23 

par des LED (néons, lampes de bureau ... ) 

Objectif 23 Vérifier et ajuster les détecteurs et minuteries (couloirs, sanitaires), Dès 2022/23 

optimiser les aménagements de bureau en fonction de la lumière 

naturelle 

Objectif 24 Limiter l'usage des écrans numériques d'information Dès 2022/23 

Objectif 25 Eclairage nocturne : strict respect de la réglementation Dès 2022/23 

8 Niveau de performance énergétique des bâtiments ; rénovation bâtiment R. Llull : niveau BOO argent acté 
9 dans l'attente de leur destruction, programmée
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IV - Mesures relatives à la mobilité et au fonctionnement des services 

Cet axe est celui sur lequel la majorité des réductions des GES était attendue pour la période 2019-2022. 
L'intervention de la crise liée à la pandémie de covid-19 a bouleversé les pratiques professionnelles, en 
particulier avec la généralisation du télétravail et des visio-conférences et devrait permettre d'améliorer les 
résultats attendus. 

D'autres facteurs contribueront à modifier les pratiques de déplacement pour les années à venir. Dès 2023, 
la gratuité des transports en commun dans la métropole montpelliéraine aura très certainement un impact 
positif sur leur usage, de même que les mesures d'amélioration de prise en charge des frais de transport 
collectif ou doux par l'État. Par ailleurs, la mise en service de la ligne 5 du tramway en 2025 en proximité 
directe du campus central favorisera sans aucun doute une évolution positive des pratiques, comme cela a 
pu être observé dans d'autres villes universitaires. 

IV-1 Optimiser le déploiement du télétravail

Cible de réduction des gaz à effet de serre en 2022 : - 97 tCO2e (Bilan carbone 2019") 
Correspondant à 2 jours de télétravail pour 30% des personnels BIATS 

Données octobre 2022 
362 personnes, soit 54 % des agents BIATS bénéficient d'un protocole de travail, dont 258 (71%) concerne le 

. télétravail fixe, 104 (29 %) portent sur des jours flottants (34) ou un dispositif mixte (70). 
La moyenne des jours de télétravail fixe est de 1,47 jour par agent (26 jours / an par agent pour les jours 
flottants). 

Nota : Si le télétravail génère dans un premier temps des réductions de consommation de carburants, des 
études de l'ADEME montrent que les effets peuvent être négatifs à terme, les télétravailleurs ayant tendance 
à choisir des domiciles plus éloignés. Ces évolutions seront à suivre de près. 

Objectif 32 Mener une réflexion sur l'optimisation du télétravail au 2022 /2023
 regard du fonctionnement du service et améliorer la gestion 
des locaux: 
- Cartographier l'occupation des espaces de travail ; 

signaler les bureaux inoccupés à la DPMI pour le réglage 
du chauffage ; rationnaliser l'occupation des espaces en 
fonction des effectifs en télétravail, envisager des 
possibilités de mutualisation de bureaux et de 
regroupements en espaces partagés confortables pour 
celles et ceux qui le souhaitent.

- Cibler les jours de télétravail dans une optique de 
regroupement ; prioriser le cas échéant les 
lundis/vendredis pour augmenter les plages de réduction 
de chauffage du week-end.

- Fermeture de l'établissement le 21 décembre 2022 au 
soir
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V - Stratégie d'achat responsable 

Cet axe s'inscrit dans la politique d'achat responsable de l'Université. 

Des critères de choix et des clauses environnementales sont déjà utilisés dans les procédures d'attribution 

et dans les cahiers des charges des marchés (travaux, fournitures et services). 

A titre d'exemple ces critères ont été utilisés dans l'attribution des marchés de prestation de traiteurs et de 

distribution de boissons et denrées. 

Concernant le marché de fourniture de matériel informatique MATINFO, ce dernier a posé des exigences lors 

de l'appel d'offre comme la garantie minimale de 5 ans, le respect d'éco-label pour les postes informatiques 

ou des exigences d'efficacité des alimentations pour les alimentations çles serveurs. 

L'Université poursuivra cette politique en développant les approches par coût global (prise en compte de 

l'ensemble du coût du cycle de vie du bien). 

VI - Réduction de l'empreinte carbone liée aux activités de recherche 

L'Université Paul-Valéry, du fait de ses champs de recherche, n'est que dans une moindre mesure confrontée 

à la problématique d'équipements énergivores, contrairement aux laboratoires en sciences expérimentales. 

L'attention devra être portée sur les plateformes de données, les usages numériques et les déplacements (cf 

partie IV.2). 

A noter que certains laboratoires de l'Université réalisent leur Bilan carbone® en utilisant l'outil déployé par

le Collectif Labos 1point511
• Ces bilans seront agrégés pour le prochain Bilan carbone® de l'Université (période

2022-2025). La mesure des impacts de la recherche est un des éléments à prendre en compte dans le cadre

du prochain dossier de labellisation DORS de l'Université.

11 https://labos1point5.org/ 
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